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PARTIE 1 / SYNTHESE CHAP 1  

L'ORGANISATION DE LA COMPTABILITE 

DANS L'ENTREPRISE 

 

OBJECTIFS:   
- Quelle est la mission de la fonction comptable ? 

- Quels sont les doamines de la comptabilité 

- .Pourquoi la comptabilité est elle normalisée ? 

MOTS CLEFS : Fonction Comptable. Comptabilité financière. Comptabilité 

de gestion.NormesIFRS. Plan comptable general. ANC 

 APPLICATIONS : 

 

Livre de cours p 9à 20 

POCHETTE GEP 1 SUJETS 1 ET 2 

Diaporama / Vidéo 

Exercice et documentation complémentaire. 
 

I/ Qu'est ce que la fonction comptable ? � Livre p 9 et 13. � métier comptable / expert comptable 

 

La fonction comptable a pour mission essentielle 

…………………………………………………………………………………………………...…………

……………………………………………………………………………………….. 
 

La fonction comptable est en relation avec l’ensemble des ……………………………………. 
 

Dans les ………… une personne seule peut assumer toutes les taches comptables par contre le métier est 

spécialisé et hiérarchisé et organisé en plusieurs services (trésorier, Directeur financier, comptable paye, 

fiscalité, achats, ventes) dans les ………………. � Cf www.lesmetiers.net 
 

Le niveau de formation minimal va du ……………………. pour exercer la fonction d’aide comptable au 

niveau ………………………………………. pour exercer la fonction d’expert comptable. 
 

Le niveau de rémunération s'échelonne de …………€ brut / an à près de ……… € brut / an. 
 

 

II/ Les domaines de la comptabilité � Livre p 10 et 13 
 

La comptabilité se divise en deux branches principales : (� livre p 13) 
 

COMPTABILITE 

 
 

 

…………………… 
 

Obligatoire* en vertu des art 123-12 et 

120 elle permet d'établir les documents de 

synthèse (bilan et compte de résultat) qui 

retrace de façon fiable et sincère le 

patrimoine et le résultat de l'entreprise 

  

…………………OU…………………….

Non ………….. et à usage ……… elle 

va compléter la comptabilité financière 

en calculant les différents …………., 

………….. et ……………par produits 

ou par zone géographique. Elle permet de 

faire des prévisions ou des actions 

correctrices. Elle s'adapte à chaque 

entreprise. 
 

ART 123-12 Du code de commerce : 

 

Toute personne physique ou morale ayant la qualité de 
commerçant doit procéder à l'enregistrement comptable des 

mouvements affectant le patrimoine de son entreprise ; ces 
mouvements sont enregistrés chronologiquement 

 

ART 120 PCG 2005 : 

 
La comptabilité est un système d'organisation de l'information 

financière permettant de saisir, classer, enregistrer des données 

de bases chiffrées et présenter des états reflétant une image 
fidèle du patrimoine, de la situation financière et du résultat de 

l'entité à la date de la clôture 
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III/ Objectifs de la comptabilité � Livre p 11 + Exercice 1 
 

L’information comptable doit être fiable précise et vérifiable. Elle est exploitée en :  
 

EN INTERNE 

 

 

 

- …………………………………… qui s’en 

serve de « tableau de bord » afin de 

« piloter » au mieux leur entreprise 

 

 

 

- …………………………………………. de 

l’entreprise pour savoir si l’entreprise dans 

laquelle ils travaillent se porte bien et pour 

négocier d’éventuelles hausse de salaire 

 EN EXTERNE 

 

- ……………………………………….. 

(valorisation de leur actions et dividendes)  

 

 

 

- ……………………… (bonne fin de la prestation 

demandée) 

 

 

 

- ………………………………….. ET 

………………………………….être sur d’obtenir 

le règlement ou le remboursement d’une dette) 

 

 

 

- …………………… afin de calculer le montant 

des impôts et vérifier la sincérité des comptes 
 

Elle est aussi un moyen de …………………dans la vie des affaires. 
 

 

IV/ Utilité de la normalisation comptable � Livre p 10 à 15 
 

La normalisation comptable a été imposé aux afin d’avoir des informations homogènes 

exploitable d’un point de vue économique et fiscal. Le contexte de mondialisation a conduit a 

imposer des normes comptables au niveau international afin de pouvoir comparer les 

performances économiques et financières des grandes entités. 

 

NORMES INTERNATIONALES :  
 

…………………………………… 

……………………………… (IASB) 
 

…………………….……………… 

……………………………… (IFRS) 

 L’IASB est un organisme privé qui vise 

à harmoniser les normes comptables au 

niveau international. 

 

Les normes IFRS sont le référentiel des 

comptes consolidés des sociétés 

européennes cotées depuis 2005 

  

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Règlement soumis pour homologation 
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 ARRETE APPLICABLE AU PCG 


